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Annexe : liste des règles coutumières du droit international humanitaire

La liste ci-après est fondée sur les conclusions exposées dans le volume I de l’étude 
sur le droit international humanitaire coutumier. Comme l’étude n’avait pas pour 
objet de déterminer la nature coutumière de chacune des règles inscrites dans 
les traités de droit international humanitaire, la liste ne suit pas nécessairement 
la structure des traités existants. Le champ d’application des règles figure entre 
crochets : l’abréviation « CAI » désigne les règles de droit coutumier applicables 
dans les conflits armés internationaux, tandis que « CANI » désigne les règles 
coutumières applicables dans les conflits armés non internationaux. Dans ce 
deuxième cas, nous indiquons pour certaines règles (par l’indication « voire 
CANI ») qu’elles peuvent être considérées comme applicables, car les pratiques 
attestées allaient en ce sens, mais étaient moins fréquentes.

Le principe de la distinction

La distinction entre civils et combattants

Règle 1. Les parties au confl it doivent en tout temps faire la distinction entre civils 
et combattants. Les attaques ne peuvent être dirigées que contre des combattants. 
Les attaques ne doivent pas être dirigées contre des civils. [CAI/CANI]
Règle 2. Les actes ou menaces de violence dont le but principal est de répandre 
la terreur parmi la population civile sont interdits. [CAI/CANI]
Règle 3. Tous les membres des forces armées d’une partie au conflit sont des 
combattants, à l’exception du personnel sanitaire et religieux. [CAI]
Règle 4. Les forces armées d’une partie à un conflit se composent de toutes les 
forces, tous les groupes et toutes les unités armés et organisés qui sont placés 
sous un commandement responsable de la conduite de ses subordonnés devant 
cette partie. [CAI]
Règle 5. On entend par « civils » les personnes qui ne sont pas membres des forces 
armées. La population civile comprend toutes les personnes civiles. [CAI/CANI]
Règle 6. Les personnes civiles sont protégées contre les attaques, sauf si elles 
participent directement aux hostilités et pendant la durée de cette participation. 
[CAI/CANI]

La distinction entre les biens de caractère civil et les objectifs militaires

Règle 7. Les parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction entre 
les biens de caractère civil et les objectifs militaires. Les attaques ne peuvent 
être dirigées que contre des objectifs militaires. Les attaques ne doivent pas être 
dirigées contre des biens de caractère civil. [CAI/CANI]
Règle 8. En ce qui concerne les biens, les objectifs militaires sont limités aux 
biens qui, par leur nature, leur emplacement, leur destination ou leur utilisation 
apportent une contribution effective à l’action militaire et dont la destruction 
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totale ou partielle, la capture ou la neutralisation offre en l’occurrence un avan-
tage militaire précis. [CAI/CANI]
Règle 9. Sont biens de caractère civil tous les biens qui ne sont pas des objectifs 
militaires. [CAI/CANI] 
Règle 10. Les biens de caractère civil sont protégés contre les attaques, sauf 
s’ils constituent des objectifs militaires et aussi longtemps qu’ils le demeurent. 
[CAI/CANI]

Les attaques sans discrimination

Règle 11. Les attaques sans discrimination sont interdites. [CAI/CANI]
Règle 12. L’expression « attaques sans discrimination » s’entend :

(a) des attaques qui ne sont pas dirigées contre un objectif militaire déterminé;
(b) des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de combat 

qui ne peuvent pas être dirigés contre un objectif militaire déterminé; ou
(c) des attaques dans lesquelles on utilise des méthodes ou moyens de com-

bat dont les effets ne peuvent pas être limités comme le prescrit le droit 
international humanitaire; 

et qui sont, en conséquence, dans chacun de ces cas, propres à frapper indistinc-
tement des objectifs militaires et des personnes civiles ou des biens de caractère 
civil. [CAI/CANI]
Règle 13. Les attaques par bombardement, quels que soient les méthodes ou 
moyens utilisés, qui traitent comme un objectif militaire unique un certain 
nombre d’objectifs militaires nettement espacés et distincts situés dans une ville, 
un village ou toute autre zone contenant une concentration analogue de person-
nes civiles ou de biens de caractère civil, sont interdites. [CAI/CANI]

La proportionnalité dans l’attaque 

Règle 14. Il est interdit de lancer des attaques dont on peut attendre qu’elles 
causent incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile, des 
blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou 
une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport 
à l’avantage militaire concret et direct attendu. [CAI/CANI]

Précautions dans l’attaque

Règle 15. Les opérations militaires doivent être conduites en veillant constam-
ment à épargner la population civile, les personnes civiles et les biens de carac-
tère civil. Toutes les précautions pratiquement possibles doivent être prises en 
vue d’éviter et, en tout cas, de réduire au minimum les pertes en vies humaines 
dans la population civile, les blessures aux personnes civiles et les dommages aux 
biens de caractère civil qui pourraient être causés incidemment. [CAI/CANI]
Règle 16. Chaque partie au confl it doit faire tout ce qui est pratiquement possible 
pour vérifi er que les objectifs à attaquer sont des objectifs militaires. [CAI/CANI]
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Règle 17. Chaque partie au conflit doit prendre toutes les précautions pratique-
ment possibles quant au choix des moyens et méthodes de guerre en vue d’évi-
ter et, en tout cas, de réduire au minimum les pertes en vies humaines dans la 
population civile, les blessures aux personnes civiles et les dommages aux biens 
de caractère civil qui pourraient être causés incidemment. [CAI/CANI]
Règle 18. Chaque partie au conflit doit faire tout ce qui est pratiquement possi-
ble pour évaluer si une attaque est susceptible de causer incidemment des pertes 
en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, 
des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes 
et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et 
direct attendu. [CAI/CANI]
Règle 19. Chaque partie au conflit doit faire tout ce qui est pratiquement pos-
sible pour annuler ou suspendre une attaque lorsqu’il apparaît que son objectif 
n’est pas militaire ou que l’on peut attendre qu’elle cause incidemment des pertes 
en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, 
des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes 
et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et 
direct attendu. [CAI/CANI]
Règle 20. Chaque partie au conflit doit, dans le cas d’attaques pouvant affecter 
la population civile, donner un avertissement en temps utile et par des moyens 
efficaces, à moins que les circonstances ne le permettent pas. [CAI/CANI]
Règle 21. Lorsque le choix est possible entre plusieurs objectifs militaires pour 
obtenir un avantage militaire équivalent, ce choix doit porter sur l’objectif dont 
on peut penser que l’attaque présente le moins de danger pour les personnes 
civiles ou pour les biens de caractère civil. [CAI/voire CANI]

Précautions contre les eff ets des attaques

Règle 22. Les parties au conflit doivent prendre toutes les précautions pratique-
ment possibles pour protéger contre les effets des attaques la population civile 
et les biens de caractère civil soumis à leur autorité. [CAI/CANI]
Règle 23. Chaque partie au conflit doit, dans la mesure de ce qui est pratique-
ment possible, éviter de placer des objectifs militaires à l’intérieur ou à proxi-
mité des zones fortement peuplées. [CAI/voire CANI]
Règle 24. Chaque partie au conflit doit, dans la mesure de ce qui est pratique-
ment possible, éloigner du voisinage des objectifs militaires les personnes civi-
les et les biens de caractère civil soumis à son autorité. [CAI/voire CANI]

Personnes et biens bénéficiant d’une protection spécifique

Personnel et biens sanitaires et religieux

Règle 25. Le personnel sanitaire exclusivement affecté à des fonctions sanitaires 
doit être respecté et protégé en toutes circonstances. Il perd sa protection s’il 
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commet, en dehors de ses fonctions humanitaires, des actes nuisibles à l’ennemi. 
[CAI/CANI]
Règle 26. Il est interdit de punir une personne pour avoir accompli des tâches 
médicales conformes à la déontologie ou de contraindre une personne exerçant 
une activité de caractère médical à accomplir des actes contraires à la déonto-
logie. [CAI/CANI]
Règle 27. Le personnel religieux exclusivement aff ecté à des fonctions religieu-
ses doit être respecté et protégé en toutes circonstances. Il perd sa protection s’il 
commet, en dehors de ses fonctions humanitaires, des actes nuisibles à l’ennemi. 
[CAI/CANI]
Règle 28. Les unités sanitaires exclusivement affectées à des fins sanitaires doi-
vent être respectées et protégées en toutes circonstances. Elles perdent leur pro-
tection si elles sont employées, en dehors de leurs fonctions humanitaires, pour 
commettre des actes nuisibles à l’ennemi. [CAI/CANI]
Règle 29. Les moyens de transport sanitaire exclusivement réservés au transport 
sanitaire doivent être respectés et protégés en toutes circonstances. Ils perdent 
leur protection s’ils sont employés, en dehors de leurs fonctions humanitaires, 
pour commettre des actes nuisibles à l’ennemi. [CAI/CANI]
Règle 30. Les attaques contre le personnel et les biens sanitaires et religieux 
arborant, conformément au droit international, les signes distinctifs prévus par 
les Conventions de Genève, sont interdites. [CAI/CANI]

Personnel et biens de secours humanitaire

Règle 31. Le personnel de secours humanitaire doit être respecté et protégé. 
[CAI/CANI]
Règle 32. Les biens utilisés pour des opérations de secours humanitaire doivent 
être respectés et protégés. [CAI/CANI]

Personnel et biens employés dans une mission de maintien de la paix

Règle 33. Il est interdit de lancer une attaque contre le personnel et le matériel 
employés dans le cadre d’une mission de maintien de la paix conformément à 
la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient droit à la protection que 
le droit international humanitaire garantit aux civils ou aux biens de caractère 
civil. [CAI/CANI]

Les journalistes

Règle 34. Les journalistes civils qui accomplissent des missions professionnelles 
dans des zones de conflit armé doivent être respectés et protégés, aussi long-
temps qu’ils ne participent pas directement aux hostilités. [CAI/CANI]
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Zones protégées

Règle 35. Il est interdit de diriger une attaque contre une zone créée pour mettre 
à l’abri des effets des hostilités les blessés, les malades et les personnes civiles. 
[CAI/CANI]
Règle 36. Il est interdit de diriger une attaque contre une zone démilitarisée 
établie par accord entre les parties au conflit. [CAI/CANI]
Règle 37. Il est interdit de diriger une attaque contre une localité non défendue. 
[CAI/CANI]

Biens culturels

Règle 38. Chaque partie au conflit doit respecter les biens culturels :
A. Des précautions particulières doivent être prises au cours des opéra-

tions militaires afin d’éviter toute dégradation aux bâtiments consacrés 
à la religion, à l’art, à la science, à l’enseignement ou à l’action caritative, 
ainsi qu’aux monuments historiques, à condition qu’ils ne constituent 
pas des objectifs militaires.

B. Les biens qui présentent une grande importance pour le patrimoine cul-
turel des peuples ne doivent pas être l’objet d’attaques, sauf en cas de 
nécessité militaire impérieuse.

[CAI/CANI]
Règle 39. L’emploi de biens qui présentent une grande importance pour le patri-
moine culturel des peuples à des fins qui pourraient exposer ces biens à une 
destruction ou à une détérioration est interdit, sauf en cas de nécessité militaire 
impérieuse. [CAI/CANI]
Règle 40. Chaque partie au conflit doit protéger les biens culturels :

A. Toute saisie, destruction ou dégradation intentionnelle d’établissements 
consacrés à la religion, à l’action caritative, à l’enseignement, à l’art et à 
la science, de monuments historiques et d’œuvres d’art et de science, est 
interdite.

B. Tout acte de vol, de pillage ou de détournement de biens qui présentent 
une grande importance pour le patrimoine culturel des peuples, ainsi 
que tout acte de vandalisme à l’égard de ces biens, est interdit.

[CAI/CANI]
Règle 41. La puissance occupante doit empêcher l’exportation illicite de biens 
culturels d’un territoire occupé, et doit remettre les biens exportés de manière 
illicite aux autorités compétentes du territoire occupé. [CAI]

Ouvrages et installations contenant des forces dangereuses

Règle 42. Des précautions particulières doivent être prises en cas d’attaque con-
tre des ouvrages et installations contenant des forces dangereuses, à savoir les 
barrages, les digues et les centrales nucléaires de production d’énergie électri-
que, ainsi que les autres installations situées sur eux ou à proximité, afin d’évi-
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ter la libération de forces dangereuses et, en conséquence, de causer des pertes 
sévères dans la population civile. [CAI/CANI]

L’environnement naturel

Règle 43. Les principes généraux relatifs à la conduite des hostilités s’appliquent 
à l’environnement naturel :

A. Aucune partie de l’environnement naturel ne peut être l’objet d’attaques, 
sauf si elle constitue un objectif militaire.

B. La destruction de toute partie de l’environnement naturel est interdite, 
sauf en cas de nécessité militaire impérieuse.

C. Il est interdit de lancer contre un objectif militaire une attaque dont on 
peut attendre qu’elle cause incidemment des dommages à l’environne-
ment qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et 
direct attendu. 

[CAI/CANI]
Règle 44. Les méthodes et moyens de guerre doivent être employés en tenant 
dûment compte de la protection et de la préservation de l’environnement natu-
rel. Dans la conduite des opérations militaires, toutes les précautions pratique-
ment possibles doivent être prises en vue d’éviter et, en tout cas, de réduire au 
minimum, les dommages qui pourraient être causés incidemment à l’environne-
ment. L’absence de certitude scientifique quant aux effets sur l’environnement de 
certaines opérations militaires n’exonère pas une partie au conflit de son devoir 
de prendre de telles précautions. [CAI/voire CANI]
Règle 45. L’utilisation de méthodes ou de moyens de guerre conçus pour causer, 
ou dont on peut attendre qu’ils causeront, des dommages étendus, durables et 
graves à l’environnement naturel est interdit. La destruction de l’environnement 
naturel ne peut pas être employée comme une arme. [CAI/voire CANI]

Méthodes de guerre spécifi ques

Refus de quartier

Règle 46. Il est interdit d’ordonner qu’il ne sera pas fait de quartier, d’en mena-
cer l’adversaire ou de conduire les hostilités en fonction de cette décision. 
[CAI/CANI]
Règle 47. Il est interdit d’attaquer des personnes reconnues comme étant hors 
de combat. Est hors de combat toute personne :

(a) qui est au pouvoir d’une partie adverse ;
(b) qui est sans défense parce qu’elle a perdu connaissance, ou du fait de 

naufrage, de blessures ou de maladie ; ou
(c) qui exprime clairement son intention de se rendre ;

à condition qu’elle s’abstienne de tout acte d’hostilité et ne tente pas de 
s’évader. [CAI/CANI]
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Règle 48. Il est interdit d’attaquer des personnes sautant en parachute d’un aéro-
nef en perdition pendant leur descente. [CAI/CANI]

Destruction et saisie de biens

Règle 49. Les parties au conflit peuvent saisir le matériel militaire appartenant 
à un adversaire à titre de butin de guerre. [CAI]
Règle 50. La destruction ou la saisie des propriétés d’un adversaire est interdite, 
sauf si elle est exigée par d’impérieuses nécessités militaires. [CAI/CANI]
Règle 51. En territoire occupé :

(a) la propriété publique mobilière de nature à servir aux opérations mili-
taires peut être confisquée ;

(b) la propriété publique immobilière doit être administrée conformément 
à la règle de l’usufruit ; et

(c) la propriété privée doit être respectée et ne peut être confisquée; 
sauf si la destruction ou la saisie de ces propriétés est exigée par d’impérieuses 
nécessités militaires. [CAI]
Règle 52. Le pillage est interdit. [CAI/CANI]

Famine et accès aux secours humanitaires

Règle 53. Il est interdit d’utiliser la famine comme méthode de guerre contre la 
population civile. [CAI/CANI]
Règle 54. Il est interdit d’attaquer, de détruire, d’enlever ou de mettre hors d’usage 
des biens indispensables à la survie de la population civile. [CAI/CANI]
Règle 55. Les parties au conflit doivent autoriser et faciliter le passage rapide 
et sans encombre de secours humanitaires destinés aux personnes civiles dans 
le besoin, de caractère impartial et fournis sans aucune distinction de caractère 
défavorable, sous réserve de leur droit de contrôle. [CAI/CANI]
Règle 56. Les parties au conflit doivent assurer au personnel de secours autorisé 
la liberté de déplacement essentielle à l’exercice de ses fonctions. Ses déplace-
ments ne peuvent être temporairement restreints qu’en cas de nécessité militaire 
impérieuse. [CAI/CANI]

Tromperie

Règle 57. Les ruses de guerre ne sont pas interdites, à condition qu’elles n’enfrei-
gnent aucune règle de droit international humanitaire. [CAI/CANI]
Règle 58. Il est interdit d’utiliser indûment le drapeau blanc (pavillon parle-
mentaire). [CAI/CANI]
Règle 59. Il est interdit d’utiliser indûment les signes distinctifs des Conventions 
de Genève. [CAI/CANI]
Règle 60. Il est interdit d’utiliser l’emblème et l’uniforme des Nations Unies, en 
dehors des cas où l’usage en est autorisé par l’Organisation. [CAI/CANI]
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Règle 61. Il est interdit d’utiliser indûment d’autres emblèmes reconnus sur le 
plan international. [CAI/CANI]
Règle 62. Il est interdit d’utiliser indûment les drapeaux ou pavillons, symboles, 
insignes ou uniformes militaires de l’adversaire. [CAI/voire CANI]
Règle 63. Il est interdit d’utiliser les drapeaux ou pavillons, symboles, insignes 
ou uniformes militaires d’États neutres ou d’autres États non parties au conflit. 
[CAI/voire CANI]
Règle 64. Il est interdit de conclure un accord sur la suspension des combats 
avec l’intention d’attaquer par surprise l’ennemi qui se fie à cet accord. 
[CAI/CANI]
Règle 65. Il est interdit de tuer, blesser ou capturer un adversaire en recourant 
à la perfidie. [CAI/CANI]

Communications avec l’ennemi

Règle 66. Les commandants peuvent établir entre eux des contacts non hostiles 
par n’importe quel moyen de communication. Ces contacts doivent être fondés 
sur la bonne foi. [CAI/CANI]
Règle 67. Les parlementaires ont droit à l’inviolabilité. [CAI/CANI]
Règle 68. Les commandants peuvent prendre les précautions nécessaires afin 
d’éviter que la présence d’un parlementaire soit préjudiciable. [CAI/CANI]
Règle 69. Les parlementaires qui profitent de leur position privilégiée pour 
commettre un acte contraire au droit international et préjudiciable à l’adversaire 
perdent leur inviolabilité. [CAI/CANI]

Armes

Principes généraux relatifs à l’emploi des armes

Règle 70. Il est interdit d’employer des moyens ou des méthodes de guerre de 
nature à causer des maux superflus. [CAI/CANI]
Règle 71. Il est interdit d’employer des armes qui sont de nature à frapper sans 
discrimination. [CAI/CANI]

Le poison

Règle 72. Il est interdit d’employer du poison ou des armes empoisonnées. 
[CAI/CANI]

Les armes biologiques 

Règle 73. Il est interdit d’employer des armes biologiques. [CAI/CANI]
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Les armes chimiques

Règle 74. Il est interdit d’employer des armes chimiques. [CAI/CANI]
Règle 75. Il est interdit d’employer des agents de lutte antiémeute en tant que 
méthode de guerre. [CAI/CANI]
Règle 76. Il est interdit d’employer des herbicides en tant que méthode de guerre 
si ces herbicides :

(a) sont de nature à être des armes chimiques interdites ;
(b) sont de nature à être des armes biologiques interdites ;
(c) sont destinés à être employés contre une végétation qui ne constitue pas 

un objectif militaire ;
(d) sont susceptibles de causer incidemment des pertes en vies humaines 

dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dom-
mages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes 
et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire 
concret et direct attendu ; ou

(e) sont susceptibles de causer des dommages étendus, durables et graves à 
l’environnement naturel. 

[CAI/CANI]

Les balles qui s’épanouissent

Règle 77. Il est interdit d’employer des balles qui s’épanouissent ou s’aplatissent 
facilement dans le corps humain. [CAI/CANI]

Les balles explosives

Règle 78. Il est interdit d’employer à des fins antipersonnel des balles qui explo-
sent à l’intérieur du corps humain. [CAI/CANI]

Les armes blessant principalement par des éclats non localisables

Règle 79. Il est interdit d’employer des armes dont l’eff et principal est de blesser par des 
éclats qui ne sont pas localisables par rayons X dans le corps humain. [CAI/CANI]

Les pièges

Règle 80. Il est interdit d’employer des pièges qui sont attachés ou associés d’une 
façon quelconque à des objets ou des personnes auxquels le droit international 
humanitaire accorde une protection spéciale, ou à des objets susceptibles d’attirer 
des personnes civiles. [CAI/CANI]

Les mines terrestres

Règle 81. Lorsque des mines terrestres sont employées, des précautions particulières 
doivent être prises afi n de réduire au minimum leurs eff ets indiscriminés. [CAI/CANI]
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Règle 82. Une partie au conflit qui emploie des mines terrestres doit, dans toute 
la mesure possible, enregistrer leur emplacement. [CAI/voire CANI]
Règle 83. Après la cessation des hostilités actives, une partie au conflit qui a 
employé des mines terrestres doit les enlever ou les neutraliser d’une autre 
manière afin qu’elles ne puissent porter atteinte à des civils, ou faciliter leur 
enlèvement. [CAI/CANI]

Les armes incendiaires

Règle 84. Si des armes incendiaires sont employées, des précautions particuliè-
res doivent être prises en vue d’éviter et, en tout cas, de réduire au minimum les 
pertes en vies humaines dans la population civile, les blessures aux personnes 
civiles et les dommages aux biens de caractère civil qui pourraient être causés 
incidemment. [CAI/CANI]
Règle 85. Il est interdit d’employer à des fins antipersonnel des armes incendiai-
res, sauf s’il n’est pas pratiquement possible d’employer une arme moins nuisible 
pour mettre une personne hors de combat. [CAI/CANI]

Les armes à laser aveuglantes

Règle 86. Il est interdit d’employer des armes à laser spécifiquement conçues de 
telle façon que leur seule fonction de combat ou une de leurs fonctions de com-
bat soit de provoquer la cécité permanente chez des personnes dont la vision est 
non améliorée. [CAI/CANI]

Le traitement des personnes civiles et des personnes hors de combat

Les garanties fondamentales

Règle 87. Les personnes civiles et les personnes hors de combat doivent être 
traitées avec humanité. [CAI/CANI]
Règle 88. Toute distinction de caractère défavorable dans l’application du droit 
international humanitaire fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la 
religion ou la croyance, les opinions politiques ou autres, l’origine nationale ou 
sociale, la fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout autre critère ana-
logue, est interdite. [CAI/CANI]
Règle 89. Le meurtre est interdit. [CAI/CANI]
Règle 90. La torture, les traitements cruels ou inhumains et les atteintes à la 
dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et dégradants, 
sont interdits. [CAI/CANI]
Règle 91. Les peines corporelles sont interdites. [CAI/CANI]
Règle 92. Les mutilations, les expériences médicales ou scientifiques ou tout 
autre acte médical qui ne serait pas motivé par l’état de santé de la personne 
concernée et qui ne serait pas conforme aux normes médicales généralement 
reconnues sont interdits. [CAI/CANI]
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Règle 93. Le viol et les autres formes de violence sexuelle sont interdits. 
[CAI/CANI]
Règle 94. L’esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes sont inter-
dits. [CAI/CANI]
Règle 95. Le travail forcé non rémunéré ou abusif est interdit. [CAI/CANI]
Règle 96. La prise d’otages est interdite. [CAI/CANI]
Règle 97. L’emploi de boucliers humains est interdit. [CAI/CANI]
Règle 98. Les disparitions forcées sont interdites. [CAI/CANI]
Règle 99. La privation arbitraire de liberté est interdite. [CAI/CANI]
Règle 100. Nul ne peut être condamné ou jugé, si ce n’est en vertu d’un procès 
équitable accordant toutes les garanties judiciaires essentielles. [CAI/CANI]
Règle 101. Nul ne peut être accusé ou condamné pour des actions ou omissions 
qui ne constituaient pas un acte délictueux d’après le droit national ou interna-
tional au moment où elles ont été commises. De même, il ne sera infligé aucune 
peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l’infraction a été 
commise. [CAI/CANI]
Règle 102. Nul ne peut être puni pour une infraction si ce n’est sur la base d’une 
responsabilité pénale individuelle. [CAI/CANI]
Règle 103. Les peines collectives sont interdites. [CAI/CANI]
Règle 104. Les convictions et les pratiques religieuses des personnes civiles et 
des personnes hors de combat doivent être respectées. [CAI/CANI]
Règle 105. La vie de famille doit être respectée dans toute la mesure possible. 
[CAI/CANI]

Combattants et statut de prisonnier de guerre

Règle 106. Les combattants doivent se distinguer de la population civile lors-
qu’ils prennent part à une attaque ou à une opération militaire préparatoire 
d’une attaque. S’ils ne se conforment pas à cette obligation, ils n’ont pas droit au 
statut de prisonnier de guerre. [CAI]
Règle 107. Les combattants capturés alors qu’ils se livrent à des activités d’es-
pionnage n’ont pas droit au statut de prisonnier de guerre. Ils ne peuvent être 
condamnés ou jugés sans procès préalable. [CAI]
Règle 108. Les mercenaires, tels que définis dans le Protocole additionnel I, 
n’ont pas droit au statut de combattant ou de prisonnier de guerre. Ils ne peu-
vent être condamnés ou jugés sans procès préalable. [CAI]

Les blessés, malades et naufragés

Règle 109. Chaque fois que les circonstances le permettent, et notamment après 
un engagement, chaque partie au conflit doit prendre sans tarder toutes les 
mesures possibles pour rechercher, recueillir et évacuer les blessés, les malades 
et les naufragés, sans distinction de caractère défavorable. [CAI/CANI]
Règle 110. Les blessés, malades et naufragés doivent recevoir, dans toute la 
mesure possible et dans les délais les plus brefs, les soins médicaux qu’exige leur 
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état. Aucune distinction fondée sur des critères autres que médicaux ne doit être 
faite entre eux. [CAI/CANI]
Règle 111. Chaque partie au conflit doit prendre toutes les mesures possibles 
pour protéger les blessés, malades et naufragés contre les mauvais traitements et 
le pillage de leurs biens personnels. [CAI/CANI]

Les morts

Règle 112. Chaque fois que les circonstances le permettent, et notamment après 
un engagement, chaque partie au conflit doit prendre sans tarder toutes les 
mesures possibles pour rechercher, recueillir et évacuer les morts, sans distinc-
tion de caractère défavorable. [CAI/CANI]
Règle 113. Chaque partie au conflit doit prendre toutes les mesures possibles 
pour empêcher que les morts ne soient dépouillés. La mutilation des cadavres 
est interdite. [CAI/CANI]
Règle 114. Les parties au conflit doivent s’efforcer de faciliter le retour des restes 
des personnes décédées, à la demande de la partie à laquelle ils appartiennent 
ou à la demande de leur famille. Elles doivent leur retourner les effets person-
nels des personnes décédées. [CAI]
Règle 115. Les morts doivent être inhumés de manière respectueuse, et leurs 
tombes doivent être respectées et dûment entretenues. [CAI/CANI]
Règle 116. Afin de permettre l’identification des morts, chaque partie au conflit 
doit enregistrer toutes les informations disponibles avant l’inhumation, et mar-
quer l’emplacement des sépultures. [CAI/CANI]

Les personnes disparues

Règle 117. Chaque partie au conflit doit prendre toutes les mesures pratique-
ment possibles pour élucider le sort des personnes portées disparues par suite 
d’un conflit armé, et doit transmettre aux membres de leur famille toutes les 
informations dont elle dispose à leur sujet. [CAI/CANI]

Les personnes privées de liberté

Règle 118. Les personnes privées de liberté doivent se voir fournir de la nour-
riture, de l’eau et des vêtements en suffisance, ainsi qu’un logement et des soins 
médicaux convenables. [CAI/CANI]
Règle 119. Les femmes privées de liberté doivent être gardées dans des locaux 
séparés de ceux des hommes, sauf dans le cas de familles logées en tant qu’unités 
familiales, et elles doivent être placées sous la surveillance immédiate de fem-
mes. [CAI/CANI]
Règle 120. Les enfants privés de liberté doivent être gardés dans des locaux 
séparés de ceux des adultes, sauf dans le cas de familles logées en tant qu’unités 
familiales. [CAI/CANI]
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Règle 121. Les personnes privées de liberté doivent être gardées dans des locaux 
éloignés de la zone de combat et qui permettent de préserver leur santé et leur 
hygiène. [CAI/CANI]
Règle 122. Le pillage des effets personnels des personnes privées de liberté est 
interdit. [CAI/CANI]
Règle 123. Les données personnelles des personnes privées de liberté doivent 
être enregistrées. [CAI/CANI]
Règle 124.

A. Dans les conflits armés internationaux, le CICR doit se voir accorder un 
accès régulier à toutes les personnes privées de liberté afin de vérifier 
leurs conditions de détention et de rétablir le contact entre ces person-
nes et leur famille. [CAI]

B. Dans les confl its armés non internationaux, le CICR peut off rir ses services 
aux parties au confl it afi n de visiter toutes les personnes privées de liberté 
pour des raisons liées au confl it, dans le but de vérifi er leurs conditions de 
détention et de rétablir le contact entre ces personnes et leur famille. [CANI]

Règle 125. Les personnes privées de liberté doivent être autorisées à entretenir 
une correspondance avec leur famille, moyennant des conditions raisonnables 
touchant la fréquence des échanges et la nécessité de la censure par les autorités. 
[CAI/CANI]
Règle 126. Les internés civils et les personnes privées de liberté en relation avec 
un confl it armé non international doivent être autorisés, dans la mesure du possi-
ble, à recevoir des visites, et en premier lieu celles de leurs proches. [CAI/CANI]
Règle 127. Les convictions personnelles et les pratiques religieuses des person-
nes privées de liberté doivent être respectées. [CAI/CANI]
Règle 128.

A. Les prisonniers de guerre doivent être libérés et rapatriés sans délai 
après la fin des hostilités actives. [CAI]

B. Les internés civils doivent être libérés dès que les causes qui ont motivé 
leur internement cessent d’exister, mais en tout cas dans les plus brefs 
délais possibles après la fin des hostilités actives. [CAI]

C. Les personnes privées de leur liberté en relation avec un conflit armé 
non international doivent être libérées dès que les causes qui ont motivé 
leur privation de liberté cessent d’exister. [CANI]

La privation de liberté de ces personnes peut se poursuivre si des procédures 
pénales sont en cours à leur encontre ou si elles purgent une peine qui a été 
prononcée dans le respect de la loi.

Déplacement et personnes déplacées

Règle 129.
A. Les parties à un conflit armé international ne peuvent procéder à la 

déportation ou au transfert forcé de la totalité ou d’une partie de la 
population d’un territoire occupé, sauf dans les cas où la sécurité des 
civils ou des impératifs militaires l’exigent. [CAI]
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B. Les parties à un conflit armé non international ne peuvent ordonner le 
déplacement de la totalité ou d’une partie de la population civile pour 
des raisons ayant trait au conflit, sauf dans les cas où la sécurité des 
civils ou des impératifs militaires l’exigent. [CANI]

Règle 130. Les États ne peuvent déporter ou transférer une partie de leur popu-
lation civile dans un territoire qu’ils occupent. [CAI]
Règle 131. En cas de déplacement, toutes les mesures possibles doivent être 
prises afin que les personnes civiles concernées soient accueillies dans des 
conditions satisfaisantes de logement, d’hygiène, de salubrité, de sécurité et 
d’alimentation et afin que les membres d’une même famille ne soient pas séparés 
les uns des autres. [CAI/CANI]
Règle 132. Les personnes déplacées ont le droit de regagner volontairement et 
dans la sécurité leur foyer ou leur lieu de résidence habituel dès que les causes 
de leur déplacement ont cessé d’exister. [CAI/CANI]
Règle 133. Les droits de propriété des personnes déplacées doivent être respec-
tés. [CAI/CANI]

Autres personnes bénéfi ciant d’une protection spécifi que

Règle 134. Les besoins spécifiques des femmes touchées par les conflits armés 
en matière de protection, de santé et d’assistance doivent être respectés. [CAI/
CANI]
Règle 135. Les enfants touchés par les conflits armés ont droit à un respect et à 
une protection particuliers. [CAI/CANI]
Règle 136. Les enfants ne doivent pas être recrutés dans des forces armées ni 
dans des groupes armés. [CAI/CANI]
Règle 137. Les enfants ne doivent pas être autorisés à participer aux hostilités. 
[CAI/CANI]
Règle 138. Les personnes âgées, les invalides et les infirmes touchés par les con-
flits armés ont droit à un respect et à une protection particuliers. [CAI/CANI]

Mise en œuvre

Respect du droit international humanitaire

Règle 139. Chaque partie au conflit doit respecter et faire respecter le droit 
international humanitaire par ses forces armées ainsi que par les autres person-
nes ou groupes agissant en fait sur ses instructions ou ses directives ou sous son 
contrôle. [CAI/CANI]
Règle 140. L’obligation de respecter et de faire respecter le droit international 
humanitaire subsiste même en l’absence de réciprocité. [CAI/CANI]
Règle 141. Chaque État doit mettre à disposition des conseillers juridiques lors-
qu’il y a lieu pour conseiller les commandants militaires, à l’échelon approprié, 
quant à l’application du droit international humanitaire. [CAI/CANI]
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Règle 142. Les États et les parties au conflit doivent dispenser une instruction 
en droit international humanitaire à leurs forces armées. [CAI/CANI]
Règle 143. Les États doivent encourager l’enseignement du droit international 
humanitaire à la population civile. [CAI/CANI]

Mesures visant à faire respecter le droit international humanitaire

Règle 144. Les États ne peuvent pas encourager les parties à un conflit armé à 
commettre des violations du droit international humanitaire. Ils doivent dans 
la mesure du possible exercer leur influence pour faire cesser les violations du 
droit international humanitaire. [CAI/CANI]
Règle 145. Dans les cas où elles ne sont pas interdites par le droit international, 
les représailles sont soumises à des conditions très strictes. [CAI]
Règle 146. Les représailles contre des personnes protégées par les Conventions 
de Genève sont interdites. [CAI]
Règle 147. Les représailles contre des biens protégés par les Conventions de 
Genève et par la Convention de La Haye pour la protection des biens culturels 
sont interdites. [CAI]
Règle 148. Les parties à des conflits armés non internationaux n’ont pas le droit 
de recourir à des mesures de représailles. Les autres contre-mesures contre des 
personnes qui ne participent pas ou qui ont cessé de participer directement aux 
hostilités sont interdites. [CANI]

Responsabilité et réparations

Règle 149. L’État est responsable des violations du droit international humani-
taire qui lui sont attribuables, y compris :

(a) les violations commises par ses propres organes, y compris ses forces 
armées;

(b) les violations commises par des personnes ou des entités qu’il a habili-
tées à exercer des prérogatives de puissance publique;

(c) les violations commises par des personnes ou des groupes agissant en 
fait sur ses instructions ou ses directives ou sous son contrôle; et

(d) les violations, commises par des personnes privées ou des groupes, qu’il 
reconnaît et adopte comme son propre comportement.

[CAI/CANI]
Règle 150. L’État responsable de violations du droit international humanitaire 
est tenu de réparer intégralement la perte ou le préjudice causé. [CAI/CANI]

Responsabilité individuelle

Règle 151. Les personnes qui commettent des crimes de guerre en sont pénale-
ment responsables. [CAI/CANI]
Règle 152. Les commandants et autres supérieurs hiérarchiques sont pénale-
ment responsables des crimes de guerre commis sur leurs ordres. [CAI/CANI]
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Règle 153. Les commandants et autres supérieurs hiérarchiques sont pénale-
ment responsables des crimes de guerre commis par leurs subordonnés s’ils 
savaient, ou avaient des raisons de savoir, que ces subordonnés s’apprêtaient à 
commettre ou commettaient ces crimes et s’ils n’ont pas pris toutes les mesures 
nécessaires et raisonnables qui étaient en leur pouvoir pour en empêcher l’exé-
cution ou, si ces crimes avaient déjà été commis, pour punir les responsables. 
[CAI/CANI]
Règle 154. Tout combattant a le devoir de désobéir à un ordre qui est manifes-
tement illégal. [CAI/CANI]
Règle 155. Le fait d’obéir à un ordre d’un supérieur hiérarchique n’exonère pas le 
subordonné de sa responsabilité pénale s’il savait que l’acte ordonné était illégal 
ou s’il aurait dû le savoir en raison du caractère manifestement illégal de l’acte 
ordonné. [CAI/CANI]

Crimes de guerre

Règle 156. Les violations graves du droit international humanitaire constituent 
des crimes de guerre. [CAI/CANI]
Règle 157. Les États ont le droit de conférer à leurs tribunaux nationaux une 
compétence universelle en matière de crimes de guerre. [CAI/CANI]
Règle 158. Les États doivent enquêter sur les crimes de guerre qui auraient été 
commis par leurs ressortissants ou par leurs forces armées, ou sur leur terri-
toire, et, le cas échéant, poursuivre les suspects. Ils doivent aussi enquêter sur 
les autres crimes de guerre relevant de leur compétence et, le cas échéant, pour-
suivre les suspects. [CAI/CANI]
Règle 159. A la cessation des hostilités, les autorités au pouvoir doivent s’ef-
forcer d’accorder la plus large amnistie possible aux personnes qui auront pris 
part à un conflit armé non international ou qui auront été privées de liberté 
pour des motifs en relation avec le conflit armé, à l’exception des personnes 
soupçonnées ou accusées de crimes de guerre ou condamnées pour crimes de 
guerre. [CANI]
Règle 160. Les crimes de guerre ne se prescrivent pas. [CAI/CANI]
Règle 161. Les États doivent tout mettre en œuvre pour coopérer entre eux, 
dans la mesure du possible, afin de faciliter les enquêtes sur les crimes de guerre 
et les poursuites contre les suspects. [CAI/CANI]

                                                                                                    


